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Introduction

Pour corroléter les renseignements de base figurant dans le deuxième rapport
sur'l'application de la Convention par l'Iraq, il convient de souligner que le pays
a toujours été opposé à toutes les formes de racisme, à la fois au niveau national
et au niveau international, et a adhéré à toutes les conventions internationales
destinées à lutter contre le racisme, telles que :

1. La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale;

2. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques;

3. La Convention de l'UlIESCO concernant la lutte contre la discrimination
dans le domaine de l'enseignement;

4. La Convention de l'OIT concernant la discrimination en matière d'emploi
et de profession.

L'Iraq considère le principe de la non-discrimination comme vxie règle irapéra-
tive du droit international et comme une expression des valeurs culturelles reconnues
par les Etats qui ont signé la. Charte des Hâtions Unies.

L'Iraq participe également à la lutte internationale pour l'élimination du
racisme et appuie tous les mouvements de libération qui représentent les peuples
colonisés, car il considère, le racisme et le colonialisme"comme'des crimes contre
l'humanité.

Renseignements détaillés sur l'application de la Convention, fournis conformément
aux directives du Groupe des Trois visées à l'article IX de la Convention

1. Renseignements sur les mesures législatives, judiciaires et administratives
concernant l'application de la Convention

a) Dispositions écrites aux termes desquelles l'apartheid est considéré
comme un crime contre l'humanité

Afin de proclamer qu'il considère 1'apartheid comme un crime contre l'humanité,
l'Iraq a adhéré à la Convention internationale, dent l'article 2 condamne l'apartheid
en tant que crime contre l'humanité.

En vertu de cette adhésion, le texte dudit article 2 a été incorporé à la
législation nationale iraqùienne.

En conséquence, 1'apartheid est considéré comme un crime contre l'humanité et
une violation grave du droit international et des principes consacrés dans la Charte
des Nations Unies.

Il convient de rappeler à cet égard lee textes déjà mentionnés dans le deuxième
rapport, en particulier celui de l'article 19 de la Constitution iraqùienne, aux
termes duquel tous les citoyens sont égaux devant la loi, sans distinction fondée...
sur le sexe, la race, la langue ou l'origine sociale ou religieuse.
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La discrimination raciale et, en particulier, 1'apartheid sont sanctionnés
par le code pénal de la manière décrite plus loin.

Les tribunaux iraquiens n'ont pas jugé draffaires1 concernant l'apartheid car,
comme le fait est déjà exposé dans le deuxième rapport, la question ne se pose
jamais en Iraq.

b) Dispositions écrites selon lesquelles les organisations et les personnes
qui se livrent à des activités relevant de l'apartheid sont considérées
comme criminelles

Selon l'article ^>S de la Constitution, il est interdit de se livrer à toute
activité contraire aux objectifs du peuple iraquien tels qu'ils sont définis dans
la Constitution, d'agir ou de se conduire dans l'intention de porter atteinte à
l'unité nationale des masses populaires, de susciter l'hostilité de caractère
racial, sectaire ou régional parmi la population ou de porter tort aux acquis et
aux réalisations de la population.

Le paragraphe 2 de l'article 200 du Code pénal iraquien stipule que quiconque
incite au fanatisme religieux ou sectaire ou le répand, suscite l'hostilité entre
les communautés ou les groupes ethniques ou provoque sciemment des sentiments de
haine et d'animosité au sein de la population iraquienne encourt une peine d'empri-
sonnement pouvant aller jusqu'à sept ans.

Selon l'article 203 du Code pénal, quiconque apporte une aide financière,
matérielle ou morale pour encourager la perpétration d'actes mentionnés à
l'article 200 est passible d'une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à
sept ans.

Selon l'article 204 du Code, quiconque en Iraq constitue une association,
société ou organisation visant à mobiliser ou à propager le fanatisme religieux ou
y adhère, incite la population a s'engager dans des conflits entre les collectivités
ou provoque intentionnellement des sentiments de haine et d'animosité parmi la
population iraquienne, est passible d'une peine d'emprisonnement pouvant aller
jusqu'à 15 ans, ainsi que d'une amende pouvant atteindre 1 000 dinars, et
quiconque adhère à de telles organisations ou sociétés est passible d'une peine
d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à 10 ans.

L'article 208 du Code pénal stipule ce qui suit ; Quiconque, dans l'intention
de nuire, possède ou acquiert des documents écrits ou imprimés ou des enregis-
trements en vue de les rendre publics ou de les diffuser auprès d'autres personnes
pour provoquer ou préconiser la perpétration des actes spécifiés aux articles 200
et 202 sera puni d'une peine d'emprisonnement pouvant aller jusqu'à sept ans,
assortie d'une amende pouvant atteindre 500 dinars.

La même peine sera imposée à toute personne possédant un matériel quelconque
destiné à l'impression, à l'enregistrement ou à la diffusion des résolutions,
devises eu propagande de tout mouvement, association ou organisme qui cherche à
atteindre l'un quelconque des objectifs spécifiés dans les articles précédents.

L'article 209 stipule la peine encourue pour l'acquisition de moyens financiers
ou autres en vue de préconiser la perpétration des actes spécifiés dans les
articles précédents.
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L'apartheid, est considéré comme un crime tombant.sous le ccup de.ces dispo-
sitions~ïégislatives conformément à'l'article II âe la Convention, qui est devenu
partie•intégrante•du .dr.çit interne.iraquien.

2 . Rens3i^emej^s_cjiripernant__le_s_ 3esirrp_s J-̂ £i.sla_tive_s_, .judiciaires e

a) L' engaf'.eine.nt :ii|gurant-au -parai?rapne o; ae i'ara.cie îv ae la .Gonve_irti_cn

Les dispositions susmentionnées au Code pénal iraquien s'appliquent à toute
personne oui commet l'un quelconque des actes spécifiés à 1:article Iï ce la .
Convention.

Etant donné que .1'article II de la Convention est devenu partie.Intégrante de
la législation iraquienne,- ces dispositions s'appliquent .à des actes commis par des
personnes résidant hcrs de i'Iraa aussi tien qu'à l'intérieur ou pays.

"k) L'engaganent figurant à l'article III de la Convention

Comme il a déjà été (Indiqué- les personnes qui se rendent coupables des actes •
spécifiés dans la- Convention, ainsi que leurs complices, sont. : partie s en vertu, des
dispositions du Code pénal iraquien.

Fous avons- déjà fait observer qu'aucune affaire ci A apar thei d n ' a jamais été
sounu.se aux tribunaux iraquiens étant donné que ce problème.ne se pose pas en. Iraq.

L'Iraq apporte une contribution positive et effective aux efforts, entrepris en.
commun sur le plan international pour poursuivre et punir les personnes coupables
du crime d

c) L'engagement nguranx a l'article AI ae la uonv.ention

Etant donné que l'^/garthgi^- constitue un crime contre.-l'humanité, les-personnes
qui s'en rendent coupables-ne peuvent être considérées comme des criminels poli-
tiques' et elles doivent être, extradées conformément à l'article XI de- la Convention,
qui fait partie intégrante de la législation iraquienne. •

.L'Iraq insiste sur la nécessité de la coopération Internationale dans ce
domaine et se réfère à la.résolution 3074 (XXVIIl) de l'Assemblée générale, en
date du 3 décembre 1973» relative aux principes de la coopération internationale
en ce qui concerne le.'dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment des
individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité.
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3- Renseignements sur les mesures législatives,, judiciaires et administratives
concernant L'application de la Convention

a) L'engagement demandé aux Etats ' parties à l'alinéa a) de l'article IV'
de la Convention

Les dispositions législatives et constitutionnelles mentionnées plus haut ont
pour but essentiel d'empêcher les .manifestations généralisées de racisme et, en
particulier, d,'apartheid, car la' répression des actes criminels en vertu du Code
pénal a pour double objectif la 'prévention et le châtiment.

Ces mesures législatives sont prises conformément à l'engagement énoncé à
l'alinéa a) de l'article IV de la Convention.

b) Diffusion de renseignements sur les dispositions de la convention et
stimulation de l'intérêt du public pour ces dispositions

La politique iraquienne en matière d'information découle des principes du
parti socialiste arabe ba'ath et se fonde sur des notions fondamentales de lutte
contre le racisme, l'apartheid et le colonialisme.

En conséquence, les moyens d'information, c'est-à-dire, la presse, la radio
et la télévision, accordent une importance considérable à la campagne contre le
racisme et 1'apartheid, à laquelle on consacre des reportages spéciaux afin de
fournir aux le'cteurs, auditeurs et téléspectateurs Une information large et détaillée
sur la lutte des peuples contre l'apartheid et le colonialisme.

Les moyens d'information traitent de toutes les conférences concernant la
campagne contre le racisme. Ils publient également le texte des conventions relatives
aux droits de l'homme et à la répression des crimes racistes, à l'occasion, par
exemple, des anniversaires de la Déclaration universelle des droits de l'homme,
de la Journée internationale pour l'élimination de la discrimination raciale et de
la Semaine internationale de solidarité avec le peuple namibien.

4- Renseignements concernant l'application de l'article VI de la Convention

L'Iraq apporte une contribution concrète à la prévention et à la répression
du racisme et de l'apartheid à différents niveaux internationaux et appuie les
peuples victimes de l'apartheid. Cette contribution se matérialise ainsi :

a) L'Iraq participe à toutes les activités de l'Organisation des Nations Unies
visant à lutter contre le racisme, entreprises depuis la promulgation de la Charte
des Nations Unies jusqu'à la proclamation par l'Assemblée générale, en 1973» de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

L'Iraq a également participé activement à toutes les conférences des Nations
Unies sur la lutte contre le racisme et a appuyé sans réserve les résolutions
condamnant le racisme - en particulier la politique raciste du régime sud-africain -
et dénonçant la coopération honteuse entre l'Afrique du Sud et les sionistes racistes
de Palestine dans tous les domaines, en particulier dans celui de l'énergie nucléaire.
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C'est pourquoi l'Iraq est devenu une cible, ses installations nucléaires à
but pacifique ont été bombardées par l'entité /sioniste, alliée du régime
sud-africain, et l'Iraq a été attaqué par le régime raciste au pouvoir en Iran,
auquel l'entité'sioniste fournit des armes.

b) L'Iraq a toujours appuyé de façon illimitée et 3ans réserve les mouvements
de libération africains représentant les peuples africains victimes de l'apartheid.

Cet appui-trouvé son origine dans les notions d'humanitarisme et de libération
consacrées par la Révolution des 17-30 juillet 1968, qui visait à instaurer une
société libre de toute forme de discrimination entre des citoyens vivant dans une
communauté humanitaire fondée sur l'égalité entre Ie3 peuples sans distinction
de couleur, de race, de langue ni de religion.

L'Iraq continuera à défendre ces principes et à appuyer les peuples du inonde
'dans leur lutte pour atteindre les objectifs consacrés non seulement dans la
Charte des Nations Unies, mais'également dans tous les instruments internationaux
relatifs aux droits de l'homme et, en particulier, les instruments concernant
la lutte contre le racisme. L'Iraq applique toujours fidèlement les^conventions
internationales auxquelles il a adhéré.

Dans le cadre de ses activités à l'Organisation des Nations Unies, l'Iraq
s'efforce d'encourager la création du tribunal pénal international visé à
l'article V de la Convention. A cette fin, l'Iraq appuie Ie3 travaux des organismes
intéressés, afin de contribuer à la rédaction des statuts du tribunal,


